
Aléas : secteurs inconstructibles sauf exceptions

FF : aléa fort d'effondrement de cavités souterraines

FG : aléa fort de glissement de terrain

FG2 : aléa moyen de glissement de terrain

FG2,V : aléa moyen de glissement de terrain et de ruissellement-ravinement

FI : aléa fort, moyen et faible d'inondation de plaine

FP : aléa fort de chute de pierres et de blocs

FT : aléa fort de crue des torrents et ruisseaux torrentiels

FV : aléa fort de ruissellement-ravinement

FV,fg : aléa fort de ruissellement-ravinement et faible de glissement de terrain

FV,fi : aléa fort de ruissellement-ravinement et faible d'inondation de plaine

0 250 500 750  m

DEPARTEMENT DU RHONE

COMMUNE DE THEIZE

PLAN LOCAL D'URBANISME

DOCUMENT GRAPHIQUE
VUE GENERALE

Risques et contraintes

Echelle : 1/5 000°

Atelier d'Urbanisme et d'Architecture
8 rue Victor Lagrange - 69006 Lyon

tél : 04 78 48 76 07  fax : 04 78 48 73 05

Pièce n° Projet arrêté Enquête publique Approbation

05.3 7 mai 2019

Sur l'ensemble de la commune : fv : aléa faible de ruissellement de versant

Aléas : secteurs constructibles soumis à prescriptions

ff : aléa faible d'effondrement de cavités souterraines

fg : aléa faible de glissement de terrain

Aléas : secteurs constructibles à fortes contraintes

MI : aléa moyen d'inondation de plaine

MV : aléa moyen de ruissellement-ravinement

MV,fg : aléa moyen de ruissellement-ravinement et faible de glissement de terrain

Informations

voie bruyante (100m par rapport à l'axe)

servitudes aéronautiques de dégagement de l'aérodrome de Villefranche-Tarare (voir documents disponibles en mairie) )

du 9 septembre
au 8 octobre 2019 3 décembre 2019

Plan d'exposition au bruit de l'aérodrome de Villefranche-Tarare

Zone C : bruit modéré. Limitations de la constructibilité et prescriptions d'isolation acoustique (indice LDEN 55)

Zone D : bruit limité. Prescriptions d'isolation acoustique uniquement (indice LDEN 50)


